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Tarification (HT)‌ Abonnements ‌

300 €‌ Bretagne tout court seul‌

350 €‌ ‌
au lieu de 400€‌

Bretagne tout court + Extra court ( formule 12/films par an ou 3‌
mois illimité )‌ ‌

1050 €‌ Bretagne tout court + Extra court ( formule illimité à l’année )‌ ‌

                                          est un catalogue de films produits et/ou tournés en

Bretagne pour des avant-séances ou des programmes de courts en salle de cinéma. 
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L’ abonnement 

• des courts métrages tournés et/ou produits en Bretagne, 

incluant des nouveautés ainsi que des classiques de Bretagne

tout court 

• des clips, dont certains issus du Prix du Clip du QIFF,

Quimper Images & Films Festival

• des portraits de breton.ne.s, artistes ou autre 

•des films d’archives du fonds de la Cinémathèque de

Bretagne qui rassemble de nombreux films amateurs et

professionnels de toute la Bretagne

• des films d’ateliers ..........

Son contenu 

Bretagne tout court est à la disposition des salles de cinéma et

associations de la région Bretagne abonnés au dispositif. Cet

abonnement est valable de septembre 2025 à août 2026. Le

catalogue est modifié tous les ans.

Tarifs

En partenariat avec l’extra-court, vous pouvez cumuler vos

abonnements et ainsi avoir des tarifs préférentiels.

Présentation



sur « lire la suite ». Vous arriverez ensuite sur la page du film qui comprend les

informations essentielles : titre, réalisation, production, résumé.  Si vous êtes

connecté, vous pouvez visionner le film directement depuis notre site Internet.

02 Ouvrez la page de description du film en cliquant sur le titre, sur la photo ou 

Choisir et visionner un film
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identifiants et mot de passe dans l’espace prévu à cet effet dans la colonne de

droite.  Si votre nom apparaît, c’est que vous êtes connecté.

Connectez-vous au site www.bretagnetoutcourt.com en entrant vos 01

03
l’intérieur du catalogue, vous

pouvez affiner votre recherche  

avec des outils de tri dans trois

catégories : contenu, durée et

thème.

Pour faciliter votre choix à

https://www.bretagnetoutcourt.com/


Programmer ce film‌

Programmer pour une avant-séance

Nom du Cinéma / Association‌
Email‌
Film‌
Semaine de diffusion‌ ‌
Titre du long métrage qui suivra‌
Nombre de diffusions‌
Commentaires‌

Valider‌

Un em@il de confirmation sera envoyé à l’adresse mentionnée dans le

formulaire.

Cliquez sur l’un des boutons : Valider‌03

Allez sur la page de description du film et cliquez sur le bouton :01

Complétez le formulaire qui apparaît. 
Les champs obligatoires sont normalement

pré-remplis avec les informations de votre

compte. 
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Une fois que vous avez sélectionné le court métrage que vous souhaitez projeter,

voici comment le programmer. 



Programmer pour un programme de courts

Envoyer ce document complété par mail à
bretagne.cinephare@gmail.com‌

Après la projection, merci de nous envoyer le bordereau de la séance.
Nous vous facturons alors la part distributeur afin de pouvoir la
redistribuer entre les producteurs des films sélectionnés.‌

Faire un programme est gratuit pour le cinéma cependant la séance est
est payante. Le choix du tarif est décidé par le cinéma. Si vous souhaitez
faire une séance gratuite, contactez nous.‌ ‌
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Pour un programme de courts métrages, vous devez commencer la démarche au

moins 15 jours avant la projection. 

Vous avez/aurez besoin d’un visa exceptionnel pour permettre une billetterie CNC

avec un partage 50/50 des recettes. 

Pour cela : 

Complétez la fiche “ Créer un programme de courts métrages”01



A ne pas oublier avant de projeter un film
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Carton 

Pour une avant-séance 

Le carton présentant le dispositif Bretagne tout court est

déjà inclus devant le film.

Pour un programme de courts 

Une fois votre sélection de films réalisée, nous vous

enverrons les films avec un seul carton pour tout le

programme. 

Pour projeter le film, utilisez le ‌DCP ‌du film‌ ‌(sur le disque dur) qui vous a été envoyé
et chargez le film souhaité. Il n’y a pas de KDM.‌ ‌

Dans votre billetterie CNC, n’oubliez pas d’indiquer le‌ ‌n° de visa‌.‌

Vous pouvez téléchargez la fiche du film sur le site internet et l’imprimez pour
l’afficher dans votre cinéma.‌

Voici un exemple
de fiche.‌
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Zoom Bretagne accompagne la promotion et la diffusion des films tournés et/ou

produits en Bretagne.

Initiée par la Région Bretagne, cette mission de diffusion culturelle est portée par

l’association Cinéphare depuis 2013.

L’objectif est d’améliorer la visibilité des œuvres pour les diffuseurs et le public,

de favoriser les échanges entre les créateurs et le public et de proposer des

services adaptés au bénéfice des structures de diffusion afin de favoriser la

diffusion des films.

Partenaires et financeurs du dispositif Bretagne Tout Court

Contact
Fannie Campagna

09.83.06.49.93 /  06.98.89.60.97
bretagne.cinephare@gmail .com


